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DEHORS ou DEDANS ? 
 

a réforme, imposée sans concertation du Bac Pro 3 ans, a divisé les syndicats. 
La vieille recette, diviser pour mieux régner appliquée par Xavier Darcos, a par-
faitement fonctionné. 
D’un coté il y a les syndicats qui ont signé le protocole de discussion : on y re-

trouvera un syndicat qui, au nom de la concertation, signe la plupart des documents 
qu’on lui présente, un autre qui est en quête d’une reconnaissance et cherche désespé-
rément à être reconnu comme un interlocuteur valable car il n’a plus de représentativité 
nulle part tant au niveau national qu’académique (a part en CAPA) et le dernier étant en 
perte de vitesse constante depuis l’éclatement de la FEN. Tout naturellement, les 
signataires du protocole ont pourtant affirmé la main sur le cœur être opposés à la 
généralisation du Bac Pro 3 ans : ils réalisent le tour de force d’être à la fois dehors et 
dedans ! 
Comme il fallait s’y attendre, la signature du protocole n’a pas permis d’arrêter les ou-
vertures de Bac Pro 3 ans ; seule la lutte sur le terrain a permis de freiner cet élan. 
Les autres syndicats (CGT, FO, SUD, SNUEP-FSU) ont dit non à la généralisation du 
Bac Pro 3 ans, non en raison des conséquences sur l'offre de formation apportée aux 
élèves, non en raison des conséquences sur les postes de PLP, non enn raison des 
conséquences sur la place de l’enseignement professionnel public dans le système 
éducatif. 
Au SNUEP FSU, nous avons pris nos responsabilités et nous avons décidé de lutter 
contre la généralisation du Bac Pro 3 ans et le démantèlement des lycées profession-
nels. Nous nous refusons d’accompagner cette réforme si dévastatrice pour l’avenir des 
lycées professionnels car nous savons que les LP sont la dernièr chance pour bon 
nombre de jeunes en perte de vitesse. 
C’est dans cette optique que nous avons appelé à la journée d’action du 18 mars, avec 
les autres syndicats du secondaire de la FSU (SNES, SNEP) et les organisations non 
signataires du protocole de discussion. 
 

Jacques SCHUHMACHER, Secrétaire académique  

FS Dispensé de timbrage  Strasbourg CTC  
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Rentrée 2008 : baisse importante 
des effectifs et de la dotation horaire 
 
L’évaluation des effectifs estimée pour la ren-
trée 2008 en SEP et LP est de –391 élèves, ce 
qui amplifie le mouvement de recul observé 
l'an dernier (-341). La mise en place du Bac 
Pro 3 ans ne change strictement rien à la 
donne puisque c'est à l'entrée en LP que se 
produit la baisse la plus importante (-285 en 
seconde professionnelle et 1ère année Bac Pro 
3 ans). Les conséquences s'en feront bien sûr 
lourdement sentir les années suivantes. 
Les seules remontées d’effectifs sont en 3éme 
DP, en classes relais et en U.P.I. mais elles 
n'apporteront que peu d’heures aux PLP. 
 
La dotation horaire globale fait apparaître un 
déficit de 1171 heures d’enseignement par 
rapport à l'an dernier, entraînant la suppres-
sion d’une soixantaine de postes. 
Or, l'effet mécanique de la diminution des ef-
fectifs, calculé sur le rapport heure-élève (H/E) 
de 2,2, montre une diminution d'environ 860 
heures dans l'enseignement professionnel. La 
différence (-311 heures), représente l'effort 
supplémentaire que les établissements de-
vront fournir, à travers une augmentation des 
effectifs de groupes, une diminution du nom-
bre de dédoublements, une baisse de l'offre 
de formation, ce à quoi on nous avait déjà bien 
accoutumés l'an dernier. 
Bref, nouvelle dégradation des conditions de 
travail, et des élèves, et des enseignants. 

�

�

ÉTABLISSEMENTS 
Dotation  

2007-2008 
Dotation  

2008-2009 
Diffé-

rence  

B a s - R h i n            

LPIC PH. CH. GOULDEN   BISCHWILLER  926 841 -85 
SEP DU LYCEE POLYVALENT   ERSTEIN  253 249 -4 
LPI XAVIER NESSEL   HAGUENAU  1180 1170 -10 
LPE ANDRE SIEGFRIED   HAGUENAU  1207 1221 14 
SEP GUTENBERG   ILLKIRCH  852 849 -3 
SEP HOTELIER   ILLKIRCH  713 716 3 
SEP  LE CORBUSIER   ILLKIRCH  1345 1283 -62 
SEP LOUIS MARCHAL   MOLSHEIM  824 821 -3 
LPIC CAMILLE SCHNEIDER   MOLSHEIM  850 790 -60 
LPIC PAUL EMILE VICTOR   OBERNAI  836 782 -54 
SEP GEORGES IMBERT   SARRE UNION  559 534 -25 
SEP DU HAUT-BARR   SAVERNE  100 99 -1 
LPI JULES VERNE   SAVERNE  1146 1091 -55 
LPC ARISTIDE BRIAND   SCHILTIGHEIM  1222 1195 -27 
LP EMILE MATHIS   SCHILTIGHEIM  1500 1420 -80 
LPIC HAUTE BRUCHE   SCHIRMECK  359 362 3 
LPE   SELESTAT  968 929 -39 
SEP SCHWILGUE   SELESTAT  731 683 -48 
SEP MARCEL RUDLOFF   STRASBOURG  739 756 17 
LPE CHARLES FREY   STRASBOURG  582 557 -25 
LPC JEAN GEILER   STRASBOURG  808 809 1 
LP J. F. OBERLIN   STRASBOURG  916 898 -18 
SEP JEAN ROSTAND   STRASBOURG  407 431 24 
SEP COUFFIGNAL   STRASBOURG  869 818 -51 
SEP STANISLAS   WISSEMBOURG  706 683 -23 
EREA   ILLKIRCH  702 702 0 

B a s - R h i n  21298 20687 -610 

H a u t - R h i n      

SEP   ALTKIRCH  1047 1025 -22 
SEP GUSTAVE EIFFEL   CERNAY  1061 1055 -6 
SEP BLAISE PASCA L   COLMAR  1403 1380 -23 
SEP MARTIN SCHONGAUER   COLMAR  967 904 -63 
SEP THEODORE DECK   GUEBWILLER  478 466 -12 
SEP JOSEPH STORCK   GUEBWILLER  831 806 -25 
SEP ETTORE BUGATTI   ILLZACH  1352 1350 -2 
SEP LAZARE DE SCHWENDI   INGERSHEIM  605 551 -54 
LPIC   MASEVAUX  429 424 -5 
LPE CAMILLE CLAUDEL   MULHOUSE  425 417 -8 
LP REBBERG   MULHOUSE  971 998 27 
LPE F. D. ROOSEVELT   MULHOUSE  1235 1186 -49 
LP CHARLES STOESSEL   MULHOUSE  1055 1004 -51 
SEP LAVOISIER   MULHOUSE  102 99 -3 
SEP CHARLES DE GA ULLE   PULVERSHEIM  625 581 -44 
SEP  JEAN MERMOZ   SAINT -LOUIS  1133 1042 -91 
SEP LOUISE WEISS   STE MARIE AUX MINES  616 611 -5 
LPIC CHARLES POINTET   THANN  1044 956 -88 
SEP AMELIE ZURCHER   WITTELSHEIM  699 661 -38 

H a u t - R h i n  16075 15515 -561 

���� ��	�� 37373 36202 -1171 

Réunions d’information 
"Mouvement intra" 

(assurées conjointement avec le SNES) 
 

Elles se tiendront le mardi 25 mars de 
18 à 20 heures 
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ÉCHELONS Grand 
choix 

Choix 

du 4ème au 5ème 72,10 ---- 
du 5ème au 6ème 75,00 71,50 
du 6ème au 7ème 79,10 76,10 
du 7ème au 8ème 83,10 78,60 
du 8ème au 9ème 85,70 83,20 
du 9ème au 10ème 89,70 87,20 
du 10ème au 11ème 93,20 90,20 

En cas d'égalité de note, il est tenu compte res-
pectivement de l'ancienneté dans le grade, dans 
l'échelon, du rythme d'avancement précédent et 
enfin de l'âge. 
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EFFECTIFS ENSEIGNEMENT PUBLIC 
ACADÉMIE DE STRASBOURG  

1 
Constat 

2006-2007 

2 
Constat 

2007-2008 

Écart 
(2) - (1) 

3 
Prévision 

rentrée 2008  

Écart 
(3) - (2) 

SEGPA  3241 3125 -116 3125 0 

3e Découv. Prof. LP 562 522 -40 567 45 
Classes relais LP + UPI + app. Junior 56 70 14 20 90 
CAP 1 an 30 31 1 28 -3 
1ère année CAP2  1044 1013 -31 979 -34 
2ème année CAP2  879 846 -33 817 -29 
BEP 1 an 188 167 -21 160 -7 
2nde professionnelle +1er année Bac Pro 3ans 5118 5038 -80 4753 -285 
Terminale BEP 4824 4675 -149 4633 -42 
Mentions complémentaires 113 140 27 133 -7 
Bac Pro 1 an 24 20 -4 17 -3 
Première professionnelle +2émé année Bac Pro 
3 ans 2364 2342 -22 2295 -47 

Terminale professionnelle 2056 2099 43 2100 1 

Total 2nd cycle professionnel  16640 16371 -269 15915 -456 

TOTAL LP  17258 16963 -295 16572 -391 

Total LEGT (y compris BTS et classes prépa.)  42607 42327 -280 41936 -391 

Total collèges (avec SEGPA)  76603 75639 -964 75274 -365 

Total général  136458 134929 -1539 133782 -1147 
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Il y avait 349 contractuels à la rentrée 2007, dont 132 sur des postes PLP. Les plus nombreux sont en 
vente (25,5) et en Biologie-Santé-Environnement (10,66). Ils sont également fréquemment recrutés en 
Communication-Bureautique, MSMA, Bois, Structures Métalliques et Enseignement Artistique. 

Avec leurs 
professeurs, 
les lycéens 
de Sarre-
Union 
manifestent 
contre les 
suppres-
sions de 
sections. 
Ils ont été 
rejoints par 
les élus 
politiques. 

Calendrier prévisionnel des CAPA 
����������	
	 �

���
������������
Groupe de travail emploi adapté 19 mars 2008
Notation administrative 04 avril 2008
Tableau d'avancement à la hors-classe 13 mai 2008 
Congés de formation professionnelle 15 mai 2008
Groupe de travail barème mouvement intra 23 mai 2008 
Groupe de travail postes spécifiques 29 mai 2008 
Mouvement intra académique 13 juin 2008 
Révision d'affectation 27 juin 2008
Affectation des TZR 7 juillet 2008
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Nom : ……………………………………………  Prénom : ………………………………………….…….. 

Etablissement d’affectation : ……………………………………………… Discipline : ……..…………… 

Adresse personnelle : ……………………………………………………………………………...………… 

………………………………………………………………………………………………………….……….. 

Tél : …………………………………………..  Courriel : ……………………………………….…….…….. 

Date de la dernière inspection : ………………………………………………………………….…….…… 

Remarques éventuelles : ……………………………………………………………………………….…… 

 

Notation au 31 août 2007  

Note administrative : /40 

Note pédagogique : /60 

Votre 
barème 

Parcours de carrière  

7éme échelon :  10 points 

8éme échelon :  20 points 

9éme échelon :  30 points 

10éme échelon : 50 points 

11éme échelon : 80 points 

5 points par année à partir de la 3éme année d’ancienneté dans le 11éme (maximum 30 points) 

Exercice continu dans un même établissement difficile : 

3ans :    5 points 

5 ans :    10 points 

8 ans :    15 points 

 

Parcours professionnel  

Activités professionnelles, fonctions spécifiques, diversité du parcours professionnel, 
qualification et compétences, ZEP ou établissement prévention violence ou sensible  (Boni-
fication attribuée par le corps d'inspection) 

Appréciation : 
Exceptionnelle :  40 ; Très favorable : 20 ; Favorable : 10 ; Défavorable : 0 
 
Implication dans la vie de l'établissement : (Bonification attribuée par le chef d'établissement) 
Appréciation : 
Exceptionnelle : 20 ; Très favorable : 10 ; Favorable : 5 ; Défavorable : 0 
Pour pouvoir être promu il faut être au 7éme échelon le 31.12.2007 
           Total  : 

 

 
Nous avons obtenu que toute baisse d’appréciation par un inspecteur ou un chef d’établissement soit justifiée. 
L’appréciation « exceptionnelle » du chef d’établissement doit être limitée à 20% des personnes promouvables et 
être motivée. 

La CAPA est prévue le 13 mai 2008.  

Les appréciations de l'inspection et des chefs d'ét ablissement sont consultables sur I-Prof. 

Merci de renvoyer cette fiche avec une enveloppe ti mbrée à vos noms et adresse  
 

Section académique de Strasbourg  

- FSU 

Syndicat National Unitaire 
de l’Enseignement Professionnel 
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du 25 mars au 16 avril 2008 · Saisie des demandes de mutation sur Internet (SIAM) et des préférences TZR 

16 avril 2008 
· Situation médicale ou sociale grave : date limite d’envoi des demandes de priorité 

auprès du médecin coordonnateur de la médecine de prévention ou du service so-
cial des personnels 

17 avril 2008 · Edition en établissement des confirmations de demande de mutation 

25 avril 2008 · Date limite d’envoi des confirmations de demande à la DRH (y compris des fiches 
de candidature pour le mouvement spécifique intra académique) 

du 28 avril au 16 mai 2008 · Contrôle des barèmes et traitement des demandes par la DRH 
du 19 au 30 mai 2008 · Affichage et consultation des barèmes retenus sur SIAM  
20 mai 2008 matin · Groupe de travail sur les demandes de priorité médicale 
23 mai 2008 · Groupe de travail sur les barèmes des PLP 
29 mai 2008 · Groupe de travail sur le mouvement spécifique intra académique 
13 juin 2008  · Commission Administrative Paritaire Académique des PLP  
20 juin 2008 · Date limite de dépôt d’une demande de révision d’affectation 
27 juin 2008 matin · Groupe de travail pour les demandes de révision d’affectation 

7/9 juillet 2008 · Affectations provisoires et rattachements administratifs des titulaires sur zone de 
remplacement (PLP) 
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La FSU s’est battue pour que le principe de valida-
tion des services auxiliaires soit confirmé et éten -
du aux services à temps incomplet (M.A., contrac-
tuel, vacataire, personnel GRETA etc.).  

La validation des services a pour but de faire prendre 
en compte pour l’ouverture du droit à pension et le 
calcul du montant de la pension de retraite, des servi-
ces effectués en qualité de non titulaire. Une absence 
de  validation, au titre du code des pensions civiles et 
militaires de retraites, même si elle ne jouera pas en 
termes de décote, diminuera considérablement la 
pension du fonctionnaire en excluant bon nombre 
d’années au titre du régime public. 

Les règles de validation ont changé avec la nou-
velle loi sur les retraites en effet, pour les pers on-
nels titularisés avant le 1 er janvier 2004, il faut que 
la demande soit déposée avant le 31 décembre 
2008, pour les autres (titularisés après le 
01.01.2004) il faut faire la demande dans un délai 
de 2 ans à compter de la date de titularisation. 

Notons que les contractuels de CFA, à la différence 
des formateurs de GRETA, ne peuvent, en l'absence 
d'un texte les concernant, faire valider leurs services. 
Il leur reste le recours au Tribunal Administratif, après 
refus notifié par l'administration. De semblables re-
cours introduits en Moselle ont été suivis de succès. 

 

Jacques SCHUHMACHER  

Aux professeurs de SEGPA  

Le SNUEP, avec le SNUipp organise 
un stage de formation et 
d'information sur l'ASH 

le mardi 27 mai 2008 
de 9h30 à 16 h 30h 

à l'IUFM 
1 rue Froelich 

67600 SELESTAT 
 
Ce stage sera co-animé par un responsable national 
de chaque syndicat 
 
Ordre du jour  : 
 

1. L'ASH confrontée aux transformations du sys-
tème éducatif 

2. Nouveaux textes (circulaire 2006) , nouvelles 
procédures d’orientation : où en est-on ?  

3. EGPA ET UPI : l’ASH dans le second degré, 
quel avenir ?  

4. Les personnels, les missions  
5. Questions diverses 

 
En tant qu'enseignant en SEGPA ou EREA,  vous 
êtes cordialement invité(e) à cette réunion . 
Cette réunion est ouverte à tous, syndiqués et non 
syndiqués. 
 
Le congé est de droit  dans la mesure où vous avez 
déposé votre demande, avec la convocation, dans les 
délais impartis (un mois à l'avance), c'est-à-dire en 
pratique avant le 25 avril 2008 . 
 
Contactez-nous par courriel ou téléphone si vous 
n'avez pas reçu la convocation. 

 



Supplément n°1 au bulletin de la Fédération Syndica le Unitaire d'Alsace   N° 45   Mars 2008   (Spécial  EP) 

 
� � � �

SNUEP-FSU   Académie de Strasbourg 
 

Les motions votées au Congrès Académique du 6 févri er 2008 
 

 
**************************** 

 

MOTION SALAIRES ET POUVOIR D’ACHAT 
 
Le Congrès Académique du SNUEP-FSU de Strasbourg dénonce la baisse continue du pouvoir d’achat des ensei-
gnants actifs et retraités : plus de 7% depuis l’an 2000, plus de 20% depuis 20 ans. 
Il exige une véritable revalorisation de leurs salaires et un rattrapage des pertes accumulées.  
Cela ne peut se faire par l’augmentation des heures supplémentaires qui sont, en fait, génératrices de chômage. 
Cela doit se faire par une augmentation du point d’indice au moins égale à l’augmentation du coût de la vie. Aussi 
le Congrès considère que la proposition d'augmentation de 0,5%, formulée par le Ministre de la Fonction Publique 
récemment, constitue une véritable provocation. 
 
Le Congrès refuse l'argument selon lequel il n’y aurait pas d’argent dans les caisses de l’État alors que l'on sait 
qu’en 2008 18 000 contribuables très fortunés se verront rembourser la somme de 536 millions d’euros, un chiffre 
supérieur à l’économie budgétaire qui devrait résulter des 23 000 suppressions de postes programmées dans la 
Fonction Publique !  
 

**************************** 
 

MOTION STATUT, DEROULEMENT DE CARRIERE, NOTATION, H ORS CLASSE 
 

Nous réaffirmons : 
�� notre attachement au statut de la Fonction Publique d’Etat 
�� le refus de la décentralisation des personnels éducatifs 
�� le principe d’un service hebdomadaire, sans heure supplémentaire obligatoire 
�� le recrutement national 

 
Nous refusons : 

�� toute annualisation ou globalisation du temps de travail 
�� toute tentative de définition de notre rémunération au "mérite" et "à la performance", c'est à dire selon des 

critères arbitraires 
�� le projet de confier au chef d'établissement la mainmise sur notre avancement de carrière 
�� l’individualisation des rémunérations  
�� l'introduction du fonctionnement sous la forme de lettre de mission définie entre l’enseignant et le chef 

d’établissement  
�� que des règles locales et de plus en plus individuelles régissent l’avancement et la notation 
�� que les chefs d’établissement et les chefs des travaux s'immiscent dans la pédagogie des enseignants 
�� le développement des postes spécifiques, procédure opaque et arbitraire, qui va à l'encontre de la fluidité 

du mouvement. 
 
Nous exigeons :  

�� la reconstruction de la grille indiciaire et l'accélération du rythme d’avancement sans contre partie sous 
forme de temps de présence 

�� la disparition de la hors classe avec l’intégration des indices actuels de la hors classe dans les 11 échelons 
existants 

��  l’augmentation substantielle de la valeur du point d’indice pour tous 
 

**************************** 

MOTION CONTRACTUELS 
 
Le Congrès académique du SNUEP, réuni le 6 février 2008 à Strasbourg, s'est penché sur la situation des ensei-
gnants contractuels. 
Il considère que la politique d'emploi de ces enseignants est particulièrement injuste socialement car les contrac-
tuels sont régulièrement licenciés juste avant la date cruciale qui obligerait l'administration à pérenniser le contrat à 
travers un CDI. 
Le Congrès demande que les contractuels ne soient pas écartés de la possibilité d'obtenir un CDI et q'un plan de 
titularisation pluriannuel soit mis en place pour les intégrer. 
 



Supplément n°1 au bulletin de la Fédération Syndica le Unitaire d'Alsace   N° 45   Mars 2008   (Spécial  EP) 

 
� 
 � �

MOTION BAC PRO EN 3 ANS 
 
Le SNUEP estime que la généralisation du Bac Pro en 3 ans est une erreur grave. 
 
Il remarque tout d'abord que la période de mise en place de cette réforme la rend très suspecte, puisqu'elle va 
entraîner une baisse substantielle des effectifs, donc des enseignants, dans un contexte d'économies budgétaires 
et du non remplacement d'un départ à la retraite sur deux. 
Le SNUEP s'interroge également sur la question de savoir s'il n'y a pas dans ces mesures la mise en œuvre d'un 
processus de déqualification masqué des futurs travailleurs. 
 
Il constate que la généralisation du Bac Pro en 3 ans  ampute la formation de 25%. Or, le public accueilli en lycée 
professionnel est un public en difficulté, qui ne sera pas en mesure pour la plupart d'atteindre les objectifs de quali-
fication actuels fourni par une formation s'étalant sur 4 années. Le SNUEP estime que le Bac Pro en sortira forte-
ment dévalorisé, et ne sera pas adapté, ni à une poursuite d'études, ni à une insertion immédiate. De plus, les 
sorties du système éducatif seront nombreuses, encouragées en cela par la mise en place d'un système de certifi-
cation maison en fin des deux premières années et appelé BEP par abus de langage. 
 
Le SNUEP n'ignore pas que seule la moitié des élèves atteignent le Bac Pro et que l'insertion est difficile avec un 
seul BEP, surtout dans le secteur tertiaire. Néanmoins, les deux années de BEP ne sont pas des années gâchées, 
loin de là. Elles sont le passage obligé pour ces jeunes en difficulté au collège pour acquérir une certaine maturité 
nécessaire à leurs choix d'orientation, pour se remotiver, à travers une pédagogie adaptée et repartir d'un bon 
pied. Le BEP est un repère important en ce qu'il représente la réussite à un diplôme reconnu après des années 
d'échec. 
 
Le SNUEP considère que la méthode utilisée est mauvaise et antidémocratique : une simple note ministérielle 
datée du 29 octobre 2007, prise sans la moindre concertation avec les acteurs et usagers de l'enseignement pro-
fessionnel, ni les instances paritaires. 
La mise en place est précipitée : une bonne partie des BEP devant être remplacés par les Bac Pro en 3 ans dès la 
rentrée et le processus devant être mené à son terme pour la rentrée 2009. Les référentiels ne sont pas prêts, pas 
plus que les horaires ou le contenu des diplômes ne sont définis. 
 
Le SNUEP note que le recteur de l'académie de Strasbourg a effectué un recul entre le CTPA du 18 et le CAEN du 
20, mais ce recul n'est qu'apparent. Il est principalement tactique puisque la réforme doit de toute façon être ache-
vée à la rentrée 2009. Le SNUEP regrette que certaines organisations syndicales aient cautionné, à travers le "pro-
tocole de discussion", la généralisation du Bac Pro en 3 ans, en échange d'un ralentissement de sa mise en appli-
cation et d'une consultation, faussée, des établissements. 
 
En effet, cette concertation a été bien chaotique : elle a pris des formes très diverses, s'est faite sous la fréquente 
pression de la hiérarchie et dans un délai très bref, sans consultation des Conseils d'Administration. Au final, elle 
ne ralentit que très modérément la généralisation du Bac Pro en 3 ans dans l'académie de Strasbourg. 
 
Le SNUEP réclame le retrait de la note ministérielle du 29 octobre sur la généralisation du Bac Pro en 3 ans. 
Il demande que s'ouvrent des discussions sur l'avenir de l'enseignement professionnel public, discussions dans 
lesquelles aucune piste ne serait négligée : répercussions de la concurrence de l'apprentissage sur l'enseignement 
professionnel sous statut scolaire, incidences sur la voie technologique, études d'implantations limitées et justifiées 
de sections de Bac Pro 3 ans par bassin pour une minorité d'élèves, augmentation substantielle du nombre de Bac 
Pro en 2 ans, faisant suite à un BEP, finalités de l'enseignement professionnel (insertion, socialisation, poursuite 
d'études…). 
 

**************************** 
 

MOTION MAINTIEN DE LA DIVERSITÉ DES QUALIFICATIONS 
 
La réforme du Ministre Darcos prévoit une réduction du nombre de filière de Baccalauréat professionnel (des 69 
existants actuellement, il ne devrait en rester qu’une vingtaine). 
Ainsi, la pertinence des formations proposée aux élèves les plus fragiles à la sortie du collège se réduit et on peut 
craindre une non-reconnaissance de ces Baccalauréats professionnels dans les conventions collectives de bran-
che. 
Le SNUEP-FSU exige le maintien de la diversité des formations en Baccalauréat professionnel. 
 
 

Toutes les motions votées à l'unanimité 
�
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emis au gouvernement le 4 février, le "livre vert s ur l'évolution du métier d'enseignant", ou "rap-
port Pochard", fournit-il des propositions pour rev aloriser et améliorer le métier d'enseignant. 
Force est de constater que les motifs d'inquiétude abondent dans ce volumineux rapport, beau-
coup plus que les raisons de se réjouir. 

 
Le rapport Pochard se dit soucieux de la réussite des 
élèves. On ne saurait le lui reprocher, mais de quelle 
façon entend-il procéder pour y parvenir ? 
 
Un fonctionnement désintégré 
Le remède miracle est l’autonomie des établisse-
ments.  Il s’agit pour cela de se débarrasser en partie 
des normes nationales, jugées trop contraignantes. Par 
exemple, les seuils de dédoublement seraient varia-
bles, de même que les heures de soutien et même 
l’horaire affecté à certaines disciplines, en fonction des 
besoins des élèves. 
L’organisation annuelle pourrait être abandonnée, cer-
tains enseignements pouvant se dérouler sur une pé-
riode donnée. 
Comme le rapport Pochard se plaint du temps trop long 
dévolu aux examens, on imagine aisément qu’un CCF 
viendra couronner cet enseignement, avant de passer à 
un autre. 
Pour mettre cela en place, un contrat sera passé entre 
l’établissement et l’autorité de tutelle ; de même les 
missions des personnels et les conditions 
d’enseignement seront définies sous l’autorité du chef 
d’établissement. 
L’offre de formation sera différente suivant les établis-
sements : 10% de la dotation sera définie localement. 
En pratique, les établissements avec un public difficile 
s’en serviront pour des actions d’aide et de soutien et 
tandis que les établissements à recrutement plus favo-
risé proposeront un certain nombre d'options, des acti-
vités artistiques et culturelles, creusant ainsi l'écart 
social et culturel entre les établissements. 
 
Le rapport Pochard se soucie-t-il de la revalorisa-
tion de notre métier ? Hélas, il n’en est pas ques-
tion. Entre éclatement des statuts et refus 
d’augmenter le point d’indice, il n’y a pas de plac e 
pour améliorer la situation des enseignants. 

Éclatement des statuts 
Il prône le profilage des postes, l’individualisation des 
situations, la bivalence en collège (avec un appoint 
important des PLP, sans doute chassés des LP par les 
réductions d’effectifs, l’annualisation des services (648 
heures pour tous – nos collègues de CFA en Alsace 
savent ce que cela veut dire), un temps de présence 
accru dans les établissements et un allongement de la 
durée du service (de 18 à 22 heures).  

Rôle considérablement accru du chef 
d'établissement  

Le rapport Pochard estime que l’ISOE, distribuée sans 
contrepartie, doit être abandonnée au profit de primes 
modulables laissées à l’appréciation du chef 
d’établissement . Ce dernier se voit confier un rôle 
primordial dans la nouvelle organisation scolaire, et 

quand on connaît les difficultés relationnelles d'un cer-
tain nombre de chefs d'établissement avec leur équipe 
pédagogique, on est en droit d'être inquiet. Une sé-
rieuse formation de chef d'entreprise et de DRH devra 
lui être fournie, au vu du nouveau rôle qu'il sera amené 
à jouer. Il sera amené à négocier une partie des condi-
tions de service de ses enseignants, pourra distribuer 
des heures supplémentaires spécifiques, des déchar-
ges et aura son mot à dire dans le recrutement. 
De plus, il sera responsable de l'avancement des pro-
fesseurs car il sera le seul à les évaluer, les inspecteurs 
n'intervenant que de façon ciblée et rarement (début de 
carrière, vers 40/45 ans et 50/55 ans). 
 
Personne ne sera surpris d'apprendre que la promotion 
doit être conditionnée au mérite, à l'investissent per-
sonnel et à la performance. Outre que ce dernier critère 
offre de très sérieuses difficultés à l'évaluation, on re-
trouve, sous une forme aggravée, les problèmes inhé-
rents à la promotion à la hors-classe depuis l'introduc-
tion des nouveaux barèmes il y a trois ans. 

Pas de revalorisation ! 
Le rapport Pochard ne compte pas revaloriser les salai-
res: tout gain salarial se fera par plus de travail, sous 
forme d'heures supplémentaires, de primes liées à des 
activités contrôlées par le chef d'établissement et par 
une obligation réglementaire du temps de service por-
tée à 22 heures (avec un plus salarial de 17% pour 
22% de service supplémentaire!). 
Rien donc de bien nouveau dans ces propositions : 
elles s'inscrivent en droite ligne dans la politique du 
gouvernement actuel. 
Le Rapport Pochard évoque cependant la création d'un 
nouveau grade d'avancement, mais c'est pour répondre 
à l'allongement des carrières provoqué par les nouvel-
les conditions de départ à la retraite. 
Le personnel précaire n'est pas mentionné : pourtant il 
sera touché de plein fouet par les augmentations du 
temps de travail proposées. 

Conclusion  

Si les conclusions de ce rapport, qui s'apparente à une 
véritable provocation, devaient trouver une réalisation 
concrète dans l'avenir, ce qui est loin d'être impossible 
vu que nombre des ses propositions sont en phase 
avec la politique gouvernementale actuelle, les condi-
tions du métier d'enseignant seraient bouleversées et 
dans le sens opposé à nos revendications. 
 
Le SNUEP mettra tout en œuvre, avec les syndicats 
de la FSU et les autres organisations qui combat-
tent les orientations de ce rapport, pour s'y oppo-
ser. 
 

Jean-Michel VAILLANT  

R 


